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Présentation du dispositif
Qu’est ce que le DFA ?
• Un accompagnement personnalisé pour sécuriser un parcours de formation qualifiante et diplômante.

A qui s’adresse t’il ?
• Toute personne âgée de 16 ans et plus.
• En situation de handicap (RQTH* ou en situation d’inaptitude).
• Sous statut Demandeur d’Emploi, salarié, agent de la fonction publique, usager d’Etablissement et 
Service Médico Social.
• Avec un projet de formation qualifiante ou diplômante validé. 

Pour quelle durée ?
• En fonction des parcours de formation 

Comment accéder au dispositif ?
•Faire une demande d’orientation DFA, Dispositif de Formation Accompagnée, auprès de la MDPH, Maison 
Départementale des Personnes Handicapées. 

* Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé



Présentation du dispositif

Quelle est sa fonction ?              

Objectif général
• Faciliter et sécuriser les parcours de formation dans les organismes de formation de droit commun.

Objectifs opérationnels
•Évaluer les besoins, définir les moyens de compensation (aménagement de formation, …), être en 
appui à leur réalisation.
•Assurer un soutien et un accompagnement médico-psycho-social.
•Coordonner la mise en œuvre des actions en lien avec les différents acteurs (la personne, le référent 
DFA, l’organisme de formation, …).

Qui accompagne ?

• Intervenant principal : un référent DFA 
• En appui : une équipe médico-psycho-sociale
• En lien avec les partenaires : Service Public de l’Emploi, Organismes de formation, Entreprises,  
SAVS, CMP, SAMSAH …



Les grandes étapes 
d’accompagnement du DFA

Le contrat
L’évaluation

médico-psycho-sociale
L’accompagnement

du projet
L’évolution de 

L’accompagnement

SORTIEENTRÉE

• Un bilan : 
préconisation, 
besoins, … 

• Entretien d’accueil : 
recueil des besoins, …

• Constitution du dossier 
administratif.

• Un Projet Personnalisé

• Des entretiens réguliers
un accompagnement
à la carte coordonné par 
le référent

• Un bilan 

• Une préparation à la 
sortie de DFA 

La fin de formation

Possibilité
de rencontre 
en amont.



Les plus-values du partenariat
Organismes de formation / Entreprises / Réseau Pour l’Emploi

• Sensibilisation aux différentes situations de handicap.

• Soutien pour l’accueil d’une personne en situation de handicap.

• Aide pour la mise en place des aménagements (espace, temps, …).

• Co-construction des outils et méthodes d’accompagnement adaptés à 
chaque situation.



Coordonnées / contacts

Territoire Ouest

Déborah LE CALVEZ
CIP, Coordinatrice de parcours DFA –
Tél. 06 61 39 77 35
deborah.lecalvez@emeraude-id.fr

Maguelone KERVERN-VALLÉE
CIP, coordinatrice de parcours DFA –
Tél. 07 63 49 94 23
maguelone.kervern-vallee@emeraude-id.fr

Territoire Est

Malika HILLION
Référente DFA 
Tél. 07 63 26 54 79
malika.hillion@epnak.org

Marie COLLÉ Amélie NEPA
Coordinatrice du DFA 22 Coordinatrice du DFA
Emeraude i.d. Epnak
06 71 03 67 33 07.62.89.42.86
marie.colle@emeraude-id.fr
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